
Fiche 6 : APRES LE CHANTIER

ANTICIPER POUR PREVENIR
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➢ Trier les différents déchets :

- Déchets industriels spéciaux (DIS) (solvants, silicone, peintures, …)

- Déchets industriels banals (DIB)

- Déchets métalliques à séparer (ferraille, aluminium, cuivre)

- Déchets d’emballage à séparer (plastiques, cartons)

- Déchets inertes (gravats)

- Menuiseries déposées

➢ Evacuer les déchets dans les lieux de collecte appropriés.

➢ Mettre en charge les matériels portatifs sur batteries.

➢ Remplacer/renouveler les consommables (produits, outils, EPI).

➢ Nettoyer et ranger le camion.

➢ Nettoyer et faire sécher si nécessaire les EPI (vêtements, harnais, chaussures de 

sécurité…).

➢ Rendre compte au responsable technique du procès-verbal de réception de chantier et 

des éventuelles fiches d’incident ou écarts de chantier, dans le cadre du retour 

d’expérience.

Pour tout complément d’information, merci de nous contacter par mail : ficheprevention@asmis.net
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Prévention des TMS chez les poseurs de 

menuiseries extérieures
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